
Les services périscolaires et
extrascolaires sont facturés aux
familles d’après leurs quotients
familiaux (5 tranches). Un tarif unique
est appliqué pour les familles qui ne
résident pas sur la commune
(tranche 6).
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QF inférieur à  655€

QF de 655€ à  850€

QF de 851€ à  1040€

QF de 1041 à  1251€

QF supérieur à  
1252€
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Quotient Familial (QF)

Accueils périscolaires

0,76€

0,82€

0,87€

1,03€

1,29€

1,15€

1,23€

1,32€

1,57€

1,93€

1,52€

1,64€

1,74€

2,10€

2,57€

De 7h30
à  8h45

De 16h15
à  17h30*

De 16h15
à  18h30*

*Goûter fourni

Restaurant scolaire

0,80€

1,00€

1,76€

2,50€

3,43€

Service Enfance
Tarifs 2025

À compter du 1er janvier 2025

Services Périscolaires

Services Extrascolaires

Allocataire CAF ou MSA :
Sur une attestation de droits adressée 
par votre organisme ou sur son site 
internet.

Non allocataire :
Le calcul est effectué en mairie sur 
présentation du dernier avis 
d’imposition sur les revenus.

Où  trouver mon QF ?

Accueils extrascolaires

7,02€

9,29€

12,04€

14,65€

16,36€

29,60€

6,19€

8,24€

10,44€

12,51€

13,65€

25,89€

4,37€

5,76€

7,57€

9,30€

10,51€

18,50€

Journée 
avec repas

Journée 
sans repas

½ Journée 
avec repas

½ Journée 
sans repas

3,54€

4,71€

5,98€

7,16€

7,81€

14,79€

Nuitée en camps : 6,00€ par nuit

Nuitée à  l’ALSH : 6,00€ par nuit

Pénalité de retard (appliquée par tranche de 15 minutes) : 5,00€

0,40€

0,50€

0,88€

1,25€

1,71€

1,99€

Repas
PAI 

Encadrement

Supplément Sortie : 6,00€ par sortie


